
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

CCAAPP    

AAGGEENNTT  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  

L'agent de sécurité assure la surveillance et le 
gardiennage des marchandises et des locaux, ainsi 
que la protection des personnes. Le plus souvent 
salarié d'une entreprise de gardiennage ou de services, 
il peut aussi être employé directement par une 
entreprise possédant un service de sécurité intégré. 

Seul ou en équipe, il exerce principalement les 
missions suivantes : 

 prévention et dissuasion des actes de 
malveillance et de négligence (intrusion, vol, 
dégradations...) ; 

 prévention et lutte contre tout événement 
perturbant la sécurité (incendies, inondations, 
incidents techniques...) ; 

 participation au maintien de conditions 
normales d'hygiène et de sécurité, 
administration des premiers secours aux 
blessés ou aux personnes prises de malaise. 

L’objectif de la formation est de lui faire acquérir toutes 
les compétences et connaissances nécessaires à 
l’accomplissement de ces missions. 

 

Secteurs d’activité 
 Agent de sécurité 

 Convoyeur de fonds 

 Gardien de la police municipale 

 Armée 

 Agent cynophile de sécurité (après formation) 

 Maître chien (après formation) 

 

Contenu de la formation 
12 semaines de formation en milieu professionnel 
réparties sur les 2 ans. 
L‘évaluation des compétences en milieu 
professionnel est prise en compte pour l‘attribution 
du diplôme. 
 

Enseignement professionnel :  
 Prise en compte du poste de travail et des 

missions afférentes 

 Mise en œuvre des missions afférentes au 
poste de travail 

 Communication professionnelle 

 Protection et secours à personnes 

 Sécurité incendie 

 Prévention Santé Environnement 
 Droit 
 

Enseignement général :  
 Maths/sciences, français, ECJS, histoire 

géographie, EPS, anglais, arts appliqués 
 

La certification est exclusivement organisée en CCF. 
 

Poursuites d’études 
 Baccalauréat Professionnel Sécurité Prévention 

 Mention Complémentaire Sécurité Civile et 
d’Entreprise (Métropole) 

 Mention Complémentaire Sûreté des Espaces 
Ouverts au Public (Métropole) 

 Brevet Professionnel Agent Technique de 
Prévention et de sécurité (Métropole) 

Profil  conseillé 
Matières importantes : 

 EPS, communication 
 
Qualités requises : 

 Sens de l’observation 

 Facilité de communication orale et écrite  

 Capacité à respecter la hiérarchie 

 Résistance et grande maîtrise de soi 

 Sens de la discipline et du respect des 
consignes 

 

 
 

 
 

Objectif de la formation 
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